
exécuté par provifion, jufqu'à ce qu'il en ait été autrement
ordonné.

M A NDE Sa Majeflé, à Monf. le Duc de Penthièvre,
Amiral de France, & aux Gouverneurs, Lieutenans géné-
raux, Commandans particuliçrs , Intendans, Commiffaires
généraux, ~Ordonpateurs & tous autres qu'il appartiendra, de
tenir la main, chacun en droit foi, à lexécution du préfent
arrêt. Mande pareillement Sa Majeflé, aux Confeils & Tri-
bunaux fupérieurs des colonies françoifes de l'Amérique, de
procéder à Ifenregiftrement d'icelui, pour être Iû,. publié &
affiché par-tout où befoin fera.

FAIT au Confeil d'État du Roi, Sa Majeflé y étant, tenu
à Saint-Cloud le vingt-cinq feprembre 'mil fept cent. quatre-
vingt-cinq. Signé LE M.AL DE C-AS-TR I ES.

L E DUC •DE PENTH IEVRE,
Amiral de France, Gouverneur & Lieutenant
g 'éralpour rRoi-énfaprYince 'deB agne.

V U l'arrêt' du Confeil d'État du Roi ci-deffus, & des
autres parts, à nous adreffé : MANDONS à tous ceux

fur lui notre pouvoir s'étend, de l'exécuter & faire exécuter,
chacun en droit foi, fuivant fa forme & teneur; & ordonnons
aâùx Ofcer des Amirautés de le faire enregiffrer, aux gréffes
de leurs Sieges fire, publier & afficher par-tout où befoiâ
fera. FA I T à Vernon, le trente feptembre mil fept cent
quatre vingt- cinq. Signé L. J. M. D E B O U R B O N'
Et plus bas, Par Son AltefPe Séréniffrme.
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